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Introduction 
 

Melle (6 018 habitants – Insee 2020) est une 
commune nouvelle qui résulte de la fusion 
le 1er janvier 2019 de plusieurs communes, 
dont Saint-Martin-lès-Melle. Elle est située 
dans le département des Deux- Sèvres (79), 
en Région Nouvelle-Aquitaine, et fait partie 
de la Communauté de Communes Mellois 
en Poitou (62 communes et 47 387 
habitants).  

 

La commune nouvelle de Melle est couverte 
par les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les 
cartes communales des anciennes 
communes qui la constituent.  

Le PLU de l’ancienne commune de Melle a été approuvé le 24 janvier 2007. Il a fait l’objet d’une 
modification n°1 approuvée le 26 février 2014, d’une modification simplifiée n°1 approuvée le 12 
décembre 2016, d’une modification simplifiée n° 2 approuvée le 24 septembre 2018 et d’une 
modification simplifiée n° 3 approuvée le 26 novembre 2018. 

 

La Communauté de Communes Mellois en Poitou est compétente depuis le 1er janvier 2017 dans 
l'élaboration et la gestion des PLU. 

Elle a prescrit, en date du 01 juillet 2021, l’élaboration d’un PLU Intercommunal tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat (PLUI-H), dont l’approbation est prévue fin 2025/début 2026. 
Toutefois, pendant l’élaboration du PLUI-H, il est toujours possible de procéder aux évolutions des 
PLU communaux (à l’exception des révisions générales). 

 

La commune nouvelle de Melle souhaite procéder à l’évolution des PLU de Melle et de l’ancienne 
commune de Saint-Martin-lès-Melle, afin de prendre en compte certains besoins apparus depuis 
l’approbation des PLU, et ainsi permettre la réalisation de projet, mais également pour adapter des 
dispositions dont l’application n’est pas satisfaisante et pour corriger une erreur constatée depuis 
l’approbation des PLU. 

Pour cette raison, la Communauté de Communes Mellois en Poitou a prescrit, à la demande de la 
commune nouvelle de Melle lors du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024, les 
procédures de modification simplifiée n°4 du PLU de Melle, de modification n°2 et de révision 
allégée n°1 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle. En effet, la procédure d’élaboration du PLUI-H en 
cours ne permet pas d’amender à court terme ledit PLU. 

 

Commune de Melle au sein du périmètre intercommunal 



Modification simplifiée n°4 du PLU de Melle – Rapport de présentation 4 

Ces trois procédures sont nécessaires au regard de la nature des évolutions envisagées. Elles font 
donc l’objet de dossiers distincts, mais se déroulent en parallèle, conformément au synoptique 
présenté à la page 5, permettant de mutualiser certaines étapes (délibération). 

 

Le présent rapport de présentation expose et justifie les évolutions apportées au Plan Local 
d’Urbanisme de Melle, dans le cadre de la procédure de modification simplifiée n°4.  
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La procédure de modification simplifiée n°4 concerne plus particulièrement les périmètres suivants. 
Elle porte également sur une évolution du règlement écrit de la zone N. 
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Lancement des procédures en Conseil Communautaire

Enquête publique unique

Approbation des procédures en Conseil Communautaire

Mise en ligne des PLU sur le Géoportail de l’urbanisme

Synoptique

Dossiers d’examen au cas par cas et saisine de la MRAe*

Analyse des avis et observations & Mémoire en réponse au PV* d’enquête publiqueÉtapes obligatoires

Contrôle de légalité de l’État / Recours des tiers

Élaboration des dossiers (rapport de présentation et  modifications PLU)

MRAe : Mission Régionale
d’Autorité Environnementale

PPA : Personnes Publiques
Associées

CDPENAF : Commission
Départementale de Préservation
des Espaces Naturels Agricoles
et Forestiers

PV : Procès-Verbal

Modification n°2
PLU St-Martin-lès-Melle

Passage en CDPENAF*

Évaluation environnementale
(au cas par cas selon décision de la MRAe*)

Consultation MRAe*
(Si évaluation environnementale après examen au cas par cas)

Étapes optionnelles ou
facultatives

Avis de la Commune avant approbation

PHASE 1 – Constitution des dossiers

PHASE 2 – Consultations et modifications avant approbation

Modifications éventuelles des dossiers avant approbation

Révision allégée n°1
PLU St-Martin-lès-Melle

Arrêt du PLU en Conseil Communautaire 
et bilan de la concertation

Réunion d’examen conjoint du projet de 
révision allégée avec les PPA*

Notification du projet de modification aux PPA*

Avis de la Commune avant arrêt

C
o

n
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Délibération en Conseil Communautaire - Décision confirmant l’avis de la MRAe
(selon résultat de l’examen au cas par cas)

Modification simplifiée n°4
Melle

Délibération fixant les modalités de 
mises à disposition du public

Mise à disposition du public

Synthèse des avis

Bilan de la mise à disposition du public 
en Conseil Communautaire

Étude entrée de ville
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1) Cadre juridique et règlementaire 
 

La procédure de modification simplifiée est régie par les articles L.153-36 et suivants du Code de 
l’Urbanisme et plus particulièrement par les articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme. 
La procédure ne relève pas d’une révision prévue à l’article L.153-31 du code de l’urbanisme, car 
elle : 

- Ne réduit pas un EBC 

- Ne réduit pas une zone A ou N 

è Dans le cas présent, la réduction de la zone N au profit d’une zone UC entre dans le 
champ de la correction d’une erreur matérielle engendrée au cours de la reproduction 
graphique lors de la modification n°1 du PLU approuvé le 26 février 2014. 

- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance  

- Ne crée pas une OAP de secteur d’aménagement valant création de ZAC 

- N’ouvre à l’urbanisation une zone à urbaniser, 6 ans après sa création et n’ayant pas fait l’objet 
d’acquisitions foncières significatives 

- Ne change pas les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

De plus, la procédure ne relève pas d’une modification de droit commun, pour laquelle l’article 
L.153-41 du code de l’urbanisme prévoit une enquête publique, puisqu’elle n’a pas pour effet de : 

- Majorer de plus de 20% les possibilités de constructions ; 

- Diminuer ces possibilités de construire ; 

- Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- Ne permet pas l’application de l’article L.131-9 CU 

 

De ce fait, si la procédure n’entre pas dans le champ d’application de la révision ni de la modification 
de droit commun, elle peut prendre la forme d’une modification simplifiée. 
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Synthèse cartographique du PADD : 
 

 

è Ces orientations resteront inchangées à l’issue de la procédure de modification simplifiée 
n°4. 



Sensibilités environnementales 
 

La commune de Melle est concernée par deux sites Natura 2000. Il s’agit de la zone spéciale 
de conservation (ZSC) de Carrières de Loubeau, inscrite au titre de la Directive habitat ; ainsi 
que la zone Natura 2000 – Directive Habitats Vallée de la Boutonne. 

L’un des périmètre objet de la modification simplifiée n°4 est situé à environ 120 m de la zone 
naturelle protégée Carrières de Loubeau. Il ne présente pas d’incidences sur la zone. 

 

 

 

Le Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 a modifié le champ d’application de l’évaluation 
environnementale et de l’examen au cas par cas des PLU. 

La procédure de modification simplifiée n°4 du PLU de Melle n’entre pas dans le champ de 
l’évaluation environnementale systématique, car les évolutions ne permettent pas la 
réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de 
manière significative une site Natura 2000. 

La modification simplifiée n°4 du PLU de Melle entre dans le champ de « l’examen au cas par 
cas ad-hoc », réalisé par la personne publique responsable ; c’est-à-dire la Communauté de 
Communes Mellois en Poitou. Ce dossier permet d’évaluer si les évolutions du PLU projetées 
sont susceptibles d’avoir des incidences négatives sur l’environnement (risques, nuisances, 
biodiversité, etc.). 

Selon les conclusions de cet examen ou après décision de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) la procédure pourra faire l’objet d’une évaluation environnementale. 

  

Site Natura 2000 – Directive Habitats (Géoportail) 
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2) Contenu des modifications et leurs justifications 
 

La procédure de modification simplifiée n°4 porte sur la modification du plan de zonage, du 
règlement écrit et sur la modification de l’OAP dite « la Fosse aux Chevaux ». Elle comporte les 
évolutions suivantes :  

1/ Compléter le règlement de la zone N afin de mieux encadrer l’emprise au sol 
des constructions 
 

ú Objectifs 
 

La zone N correspond au « secteur naturel du plateau, qui inclut certains villages, dans lesquels une 
évolution de l’habitat existant et des changements de destination de constructions existantes sont 
autorisés ». 

La zone N comprend 4 sous-secteurs : 

‑ Np : secteur naturel remarquable (inclut des sites Natura 2000 
‑ Nh : habitat rural (STECAL) : développement mesuré de l’habitat autorisé 
‑ Ne : d’équipements culturels, sportifs et de loisirs (STECAL) : travaux d’aménagement de 

l’existant et camping 
‑ Nv : STECAL : aire d’accueil des gens du voyage 

 

Dans les zones N et Np l’emprise au sol n’est pas réglementée. Dans ces zones, le règlement 
autorise des extensions des constructions existantes (sauf en secteur Np) et des annexes qui se 
basent sur la surface de plancher (SDP). Cette seule disposition n’est pas adaptée à la vocation de 
cette zone car elle diffère de l’emprise au sol. À titre d’exemple, un garage ne constitue pas de la 
SDP, mais de l’emprise au sol. Or, la vocation de la zone N est d’être préservée au maximum. 

 
Différence entre la notion de surface de plancher et d’emprise au sol 
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De ce fait, l’objectif de la modification simplifiée n°4 du PLU de Melle est de mieux encadrer 
l’évolution du bâti. C’est la raison pour laquelle les dispositions réglementaires de la zone N et Np 
du PLU de Melle sont complétées (article 2), afin notamment de prendre en compte les 
constructions qui génèrent de l’emprise au sol, mais pas de la surface de plancher. 

 

Cette modification simplifiée n°4 vient également préciser la définition des « extensions » (Cf. 
Lexique National d’Urbanisme). 
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ú Évolution du règlement écrit de la zone N  
 

L’article N-2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS est modifié. 

 

Afin de faciliter la lecture du règlement modifié, un code couleur est employé. 

Les ajustements apportés au règlement dans le cadre de la modification simplifiée n°4 du PLU 
apparaissent : 

‑ en verts pour les ajouts. 
‑ en rouge pour les suppressions 

Les textes en noir sont issus du règlement en vigueur. 
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è Extrait du règlement après modification 
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2/ Modification de l’OAP « La fosse aux Chevaux » 
 

ú Objectifs 
 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) portant sur le secteur de la « Fosse aux 
chevaux » poursuit 4 grands objectifs. 

Une grande partie de cette zone a déjà été aménagée (emplacement 1/ « Urbanisation à vocation 
d’habitat groupé en accession ou locatif ») (permis d’aménager en 2014). 

Cependant, celle-ci prévoyait également, à l’emplacement n°3, la « restructuration à vocation mixte 
d’habitat et d’équipements » d’un îlot et face à cet îlot, de l’autre côté de la rue du Tapis Vert, 
l’aménagement d’une placette et d’un parc de stationnement (voir figure 1 p 19).  

Aujourd’hui, le projet a évolué sur ces emprises. Il est envisagé un projet de résidence adaptée aux 
personnes âgées et à mobilités réduites sur l’emprise identifiée sur l’OAP comme à vocation de 
« placette et parc de stationnement ». (voir figure 1 p 19) 

 

En l’état de l’OAP, le projet n’est donc pas réalisable. De ce fait, il est proposé de modifier l’OAP et 
d’inverser l’emprise n°3 initialement destinée à la « Restructuration à vocation mixte d’habitat et 
d’équipement », avec l’emprise destinée à l’aménagement d’un parc de stationnement et placette. 

L’espace de la zone n°3 devient ainsi un espace de respiration en continuité d’une coulée verte 
existante, ce qui est plus cohérent. (voir figure 2 p 19) 

De plus, la vocation mixte d’habitat et d’équipement est remplacée par « secteur à vocation 
d’habitat adapté aux personnes âgées ou à mobilité réduite » afin de rendre compatible l’OAP avec 
le projet. 

Par ailleurs, les emplacements réservés qui avaient été modifiés dans le cadre d’une précédente 
procédure d’évolution du PLU de Melle, ont été mis à jour dans l’OAP.  

 

 

  



Modification simplifiée n°4 du PLU de Melle – Rapport de présentation 19 

ú Évolutions apportées à l’OAP 
 

Plan schématique OAP secteur « Fosse aux chevaux » avant modification simplifiée N°4  

(figure 1) 

 

Plan schématique OAP secteur « Fosse aux chevaux » après modification simplifiée N°4 

(figure 2) 

 

  



Modification simplifiée n°4 du PLU de Melle – Rapport de présentation 20 

Les orientations écrites de l’OAP sont également modifiées afin d’être compatible avec l’évolution 
de la carte de synthèse. 

 

Extrait des OAP modifiées : 
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3/ Réduire une zone N au profit d’une zone UC afin de corriger 
une erreur matérielle 
 

ú Objectif 
 

Les parcelle AL 233, 234 et 235 (ancienne parcelle AL233 désormais divisée en 3) étaient classées 
en zone UC au PLU de Melle approuvé en 2007. Cependant, la parcelle AL 233 et en partie les 
parcelles AL 234 et 235 ont été intégrée à la zone N lors de l’approbation de la modification n°1 du 
PLU de Melle le 26 février 2014. Or, le périmètre était déjà occupé par une habitation construite 
en 2013, soit avant l’approbation de la modification n°1 du PLU. 

 

Vue aérienne – Géoportail SPOT 6 (2014) 

 

 

Ainsi, la procédure de modification simplifiée n°4 a pour objet de réduire la zone N au profit d’une 
zone UC, afin de corriger cette erreur matérielle survenue à la suite de la modification n°1 du plan 
de zonage en 2014.  

Le plan de zonage sera modifié de la manière suivante :  

Zonage du PLU approuvé en 2007 

Plan de zonage après modification n°1 approuvé en 2014 Plan de zonage après la modification simplifiée n°4 
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Tableau récapitulatif de l’évolution du zonage : modification 
simplifiée n°4 
 

Zones Sous-zones PLU en vigueur MS n°4 Évolution 
(ha) Surfaces en ha Surfaces (ha) 

UA1  29,02 29,02 - 
UB2  15,27 15,27 - 
UC  121,09 121,36 +0,27 

dont UC3 25,75 25,75 - 
UE  30,96 30,96 - 

dont UE2 3,3 3,3 - 
dont UE3 3,42 3,42 - 
UX  55,87 55,87 - 

dont UXa 8,11 8,11 - 
dont UXa3 0,32 0,32 - 
dont UXb 47,44 47,44 - 
AU  38,05 38,05 - 

dont AU3 4,79 4,79 - 
dont AUe 6,47 6,47 - 
dont AUh 19,98 19,98 - 
dont AUh3 1,71 1,71 - 
dont AUXa 3,74 3,74 - 

A  368,16 368,16 - 
N  317,08 316,81 -0,27 

dont Ne 1,27 1,27 - 
dont Ne4 5,39 5,39 - 
dont Nh 14,55 14,55 - 
dont Np 59,87 59,87 - 
dont Np4 87,66 87,66 - 
dont Nv 1,81 1,81 - 

 

 


